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Projet de modification
du PAP «quartier existant»

dans le cadre du projet de modifications ponctuelles du PAG

Il est porté a la connaissance du public que le conseil communal a
approuvé dans sa séance du 30 avril 2026 le projet de modification du
plan de repérage (partie graphique) du plan d’'aménagement particulier «
quartier existant (PAP-QE) » de la commune de la Vallée de I'Ernz
concernant des fonds situés a Medernach et Stegen menée dans le cadre
de la procédure d’adoption de la modification ponctuelle du PAG portant
la référence ministérielle 103C/005/2025.

PR Medernach, le () mai 2026,




